VALRAS-PLAGE

Région : Languedoc-Roussillon.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Valras-Plage (rattaché au quartier de Sète) ; Capitainerie du Port de Valras-Plage.

Ce port est établi à l’embouchure de l’Orb qui est canalisée par deux digues ; les bassins peuvent recevoir jusqu’à 600 bateaux de plaisance. Un chalutier y est basé (18 m de long). La flottille des petits métiers regroupe 18 navires (30 pêcheurs), qui sont plus particulièrement actifs de mars à octobre.

Leurs caractéristiques sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 1,9-5,2.

Puissance en kilowatts (kW) : 7-169.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 6 ,2-10,8.

Les tiers des navires exercent a la fois une activité fluviale et maritime. Les autres travaillent exclusivement en mer. Ils y adaptent leurs métiers en fonction des espèces-cibles présentes dans les zones de pêche, selon les saisons.

Les récifs artificiels immergés depuis 1985 (par fonds de 17 à 30 m) dans la zone côtière entre Cap d’Agde et Valras-Plage, ont eu pour effet une concentration des ressources exploitables ce qui a modifié les habitudes des pêcheurs qui ont été incités a les pêcher.

Il n’y a pas d’activité de transformation des produits pêchés, qui sont vendus directement, à des mareyeurs et des particuliers.

